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Le Maire 
à 
Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux 

Deux Rivières, le 11 juin 2026 
 
 

Objet : Convocation du conseil municipal 
 
 
Madame, Monsieur, 

J’ai l’honneur de vous convoquer à la séance du conseil municipal qui se tiendra : 

le lundi 15 juin 2026 à 19 h 00 
à l’hôtel de ville de Cravant, salle du conseil municipal 

 

O R D R E  D U  J O U R 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

1- Approbation du procès-verbal de séance du 20 mai 2026 
2- Compte rendu des délégations données au maire par le conseil municipal 

FINANCES 

3- Budget principal de la commune 
a. Approbation du Compte Financier Unique 2025 
b. Affectation des résultats 2025 

4- Budget camping 
a. Approbation du Compte Financier Unique 2025 
b. Affectation des résultats 2025 

5- Décisions modificatives 
6- Subvention 2026 versée au centre communal d’action sociale 
7- Fermages 

 
 
Je vous remercie d’assister à cette séance et vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 
de ma considération distinguée. 

 

Alain LOURY 
Maire de Deux Rivières 


